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- REGLEMENTATION

Articles L271-4 à L271-6 et R271-l à R271-5 du Code de la Construction et de /'Habitation -Article 46 de la Loin· 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 

■ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 11H21

■ Diagnostic de performance énergétique (OPE)
■ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment 131

■ État des risques et pollutions (ERP)
■ Information sur la présence d'un risque de mérule 131

Pour les locaux à usage d'habitation, il doit comporter en plus les documents suivants:

■ Constat de risque d'exposition ;111 plomh (î.RFP) 141 

■ État de l'installation intérieure d'électricité 151 

■ État de l'installation intérieure de gaz 151

■ État de l'installation d'assainissement non collectif 161 

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant :

■ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s)

/li Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997 
111 À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
131 Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 

14/ Si immeuble construit avant le 01/01/1949 
151 Si installation réalisée depuis plus de 15 ans
161 Si installation nan raccordée au ré.,eau public d'eaax usées

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 
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Accompagnement 
avant, pendant, et 
après notre mission 

Un site internet 

reprenant les textes 
réglementaires 

Notre combat 
pour la qualité

..,.�1
-
�J ;,.,;i Tout savoir sur

�.�-11�-
-
;-·i� 

·5':.' . � . - � 
les diagnostics 

r.7.. • en 3 minutes 

l!J!fi�t 

La meilleure RC Pro du 
marché : 3 000 000 €/an 
et par cabinet 

(,) 
- r"" �'/ ·--.; . 

\P� ·�:,,- "-;=�J:...� "'� 

'-1✓ s /� Ja///È5 Ç Yê. 
'<:-e assoc.'-"'

disponibles 

"' 



CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

■ 10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

CAMBACERES 

Dossier N
° 

2021-12-039 

Note de synthèse 

Adresse de l'immeuble 

l SQUARE SURCOUF

Date d'édition du dossier 

28/12/2021 

Réf. cadastrale 

Non communiquées 

91350 GRIGNY

Donneur d'ordre 

CAMBACERES 
N

° 

lot 

260195-260022 

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sourofent engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se 

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

AMIANTE Absence de matériaux et produits contenant de l'amiante 

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies 

Constatations diverses: des installations, parties d'installations ou spécificités non 
couvertes par le présent diagnostic, des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Absence d'anomalie 

430 kWh/m2/an 

89 kg C02/m'/an 

Présence de risque(s) 

Plan de prévention des risques : Aucun - Sismicité : 1 (très faible) - Secteur d'information 
sur les sols: Non 

Limite de validité : 

Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

limite de validité : 

Vente: 27/12/2024 
Location : 27/12/2027 

limite de validité : 

Vente: 27/12/2024 
Location: 27/12/2027 

limite de validité : 

27/12/2031 

limite de validité 

27/06/2022 
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www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B 

Limite de validité : 

À refaire à chaque transaction 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél: 01 60 55 09 39 

cabinet. verdier@orange.fr 

CAMBACERES 

Dossier N
° 

2021-12-039 #A 

Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble 

Étendue de la prestation 

Destination des locaux: 

Date permis de construire : 

1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

260195-260022 

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

Habitation 

N'étage: 13 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : CAMBACERES-1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre 

identification : 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE REPERAGE 

Opérateur de repérage : 

Cabinet de diagnostics : 

Compagnie d'assurance : 

Bruno VERDIER 

Certification n'C0095 délivrée le 01/07/2017 pour 5 ans par LCC Qualixpert (17 rue Barrel 81100 
CASTRES) ŒJ Avec mention 
Formation à la prévention des risques liés à l'amiante conformément à l'arrêté du 23 février 2012 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE - 77760 LARCHANT 

N' SIRET: 498 803 923 00032 

AXA N' de police : 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de repérage concerné. 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B 



■ AMIANTE ,,

REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier: 

Ordre de mission du : 

2021-12-039 #A 

28/12/2021 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) C.D.JUSTITIA MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE (Huissier)

Document(s) fourni(s) : Aucun 

Moyens mis à disposition Aucun 

Laboratoire(s) d'analyses Sans objet 

Commentaires Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L1334-12-1 à L1334-17, R1334-14 à R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-26 à R1334-29-2 et R1334-29-
7 du Code de la Santé Publique

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B
contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU REPERAGE 

Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés dans l'immeuble bâti et 
susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agression mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs et frottements) ou 
générée à l'occasion d'opérations d'entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à 

l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple). 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant 

réalisation de travaux ou avant démolition. 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante,
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante.

Locaux ou parties de locaux non visités 

Cave .pas de clef 

Composants ou parties de composants qui n'ont pu être inspectés 

Néant 

Dossier N" 2021-12-039 #A CAMBACERES 
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■ AMIANTE 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DU RAPPORT 

Visite effectuée le 28/12/2021 

Rapport rédigé à LARCHANT, le 28/12/2021 

Signature de l'opérateur de repérage 

Opérateur de repérage : Bruno VERDIER 

Durée de validité : Non définie par la réglementation 

Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

Tél : 01 60 55 09 39 

-----!Ill SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 71208 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce repérage, basé sur les listes A et 1:1 de matériaux et produits mentionnés à l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut ëtre utilisé 

pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (OTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP). 

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d'informations. 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Programme de repérage réglementaire 

Il s'agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s'agit pas des matériaux et produits effectivement 
repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre« Résultats détaillés du repérage ». 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE A 

Composant à sonder ou à vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE: LISTE B 

Composant de la construction Partie du composant 

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons« en dur» et poteaux (périphériques et 
intérieurs) 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante
ciment) et entourages de poteaux (earton, amiante-ciment, 

matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) Conduits, enveloppes de calorifuges 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 

Portes coupe-feu 

Vide-ordures 

Toitures 

Bardages et façades légères 

Dossier N' 2021-12-039 #A 

Joints (tresses, bandes) 

Conduits 

4. Éléments extérieurs

Plaques, ardoises, accessoires de c 

ciment), bardeaux bitumineux 

CAMBACERES 3/9 



■ AMIANTE /;'
• 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits 

de fumée 

Modes opératoires 

Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 

d'amiante lors des sondages et prélèvements. 

Conditions d'inaccessibilité 

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, ... ) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 

isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 

par manque d'accessibilité. 

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 

notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction. 

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître 

d'ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, ... ) ne sont 

réalisés que s'ils n'entraînent aucune modification de l'efficacité de leur fonction de sécurité. 

Constatations diverses 

Néant 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

Ces résultats sont présentés sous 2 formes : 

■ « Locaux visités & matériaux et produits repérés » :

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu'ils contiennent de l'amiante ou pas;

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant;

■ « Matériaux et produits contenant de l'amiante» et« Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante » :

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu'ils contiennent ou pas de l'amiante, indépendamment du local où

ils se trouvent ;

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant/ partie du composant);

► Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante y est précisé:

- Sur décision de l'opérateur: Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et

pose du matériau ou produit), Marquage du matériau ou produit, Matériau ou produit qui par nature ne contient pas

d'amiante, Jugement personnel de l'opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B;

- Après analyse : Prélèvement d'un échantillon de matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d'expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats. 

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés 

Identifiant 

N" 

Élément de construction Désignation 

Commentaire 

Numéro de l'élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 

courante et son libellé réglementaire 

Description courante de l'élément de construction 

Composant/ Partie du Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. 'Conditions de réalisation 

Sondages et prélèvements 

Dossier N° 2021-12-039 #A 

composant du repérage') 

Prélèvement {Pl : référence du prélèvement) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

CAMBACERES 4/9 



■ 

Paroi 

État de conservation (EC) 

Justification 

Recommandations de 

Identifiant 

0 

? 

ZH 

A, B, ... , Z 

so 

PL 

1, 2 ou 3 

AMIANTE j) 

Commentaire 

Sondage : le recensement des sondages n'a pas vocation à être exhaustif 
Dl : référence de la décision opérateur 
ZPSO: zone présentant des similitudes d'ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une 
décision de l'opérateur sur un matériau ou produit de même nature : ce prélèvement ou 
cette décision de l'opérateur est l'élément témoin de référence de la ZPSO) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

Présence d'amiante 

Prélèvement en attente de résultat d'analyse 

Zone homogène : partie d'une ZPSO ayant les mêmes caractéristiques en matière de 
protection du matériau ou produit, d'état de dégradation, d'exposition à la circulation d'air 
et aux chocs et vibrations, d'usage des locaux 
Murs: le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
autres murs en fonction du sens des aiguilles d'une montre 

Sol 
Plafond 
Classification des floc;iges, c;ilorifuga;igas at faux plo1fonds (,mêlé du 12/12/2012): le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d'évaluation 

Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l'absence d'a'miante 

EP Évaluation périodique (arrêté du 12/12/ 2012) 
AC1 Action corrective del" niveau (arrêté du 12/ 12/2012) gestion 

2 _______________ 

A_c_2 ____ A_ c_ti _on_co_r _re_ c_ti_v _e _d_e_2_,a_n_iv_e _a _u_(a_r_re_'t _é_d _u_1_2 _/1_ 2_ /_20_1_ 2_) ____________ _ 
:Jl EVP Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la 

·g Santé Publique) 

-� Obligations SNE Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article R1334-27 du Code de la Santé 
o. réglementaires Publique) 

TCR 
Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 
du Code de la Santé Publique) 

Locaux visités & matériaux et produits repérés 

Les (éventuelles) lignes d'éléments de construction en gras (avec pictogrammes 'a' et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 
des matériaux ou produits contenant de l'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d'éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 
suivantes, ou n'entrant pas dans le cadre de cette mission. 

N" 

1 

2 

3 
Appartement 13ème 

tlément de construction 

Désignation 

Sol Béton Carrelage 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Photo 

Sondages et 
prélèvements 

4 Mur Plâtre Peinture (C) étage Entrée avec placard-------------------------------------------

Appartement 13ème 
étage Cuisine 

Appartement 13ème 

5 

6 

78 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

31 

Mur Plâtre Peinture (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Sol Béton Linoleum 

Sol Béton Carrelage 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Mur Plâtre Peinture/faïence (C) 

Mur Plâtre Peinture/faïence (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Sol Béton Carrelage 

37 Mur Pl.âtre Peinture (A) étage Salle de bair:is ; -'---'-�-----'---------'--------- ---------f-<àë'--,;:'!.'--/'--•t'\-�'-',s;,---V��I----
33 ,_ Mur Plâtre Peinture/faïence (B) 

Dossier N° 2021-12-039 #A CAMBACERES 5/9 



■ • 

Appartement 13ème 

étage Séjour 

Appartement 13ème 

étage Chambre avec 

placard 

N" 

34 

35 

36 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

79 

t lé ment de construction 

Désignation 

Mur Plâtre Peinture/faïence (C) 

Mur Plâtre Peinture/faience (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Sol Béton Carrelage 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Mur Plâtre Peinture (C) 

Mur Plâtre Peinture (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Sol Béton Carrelage 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Mur Plâtre Peinture (C) 

Mur Plâtre Peinture (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Sol Béton Linoleum 

Matériaux et produits contenant de l'amiante 

Photo 

AMIANTE 

Sondages et 

prélbements 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 

et produits repérés» et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance s'établit 

grâce au N° d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 

Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « locaux visités & 

matériaux et produits repérés» et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance 

s'établit grâce au N° d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 

ANNEXES 

Notice d'information 

Dossier N' 2021-12-039 #A CAMBACERES 
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■ AMIANTE 

l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de 

faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 

votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données« déchets» gérée par l'ADEME 
directement accessible sur le site Internet www.slnoe.org. 

Rapports précédemment réalisés 

Néant 

Plans et croquis 

■ Planche 1/1: Appartement - 13ème étage

Zone amiantée Zone non amiantée 

Légende 

& Local non visité 0 Investigation approfondie à réaliser � 

Dossier N' 2021-12-039 #A CAMBACERES 

Zone Incertaine, en attente de résultats d'analyse 

Emplacement du prélèvement (P) ou du sondage (D ou ZPSO) 

7/9 



■ AMIANTE 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 
Adresse de l'immeuble: 1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 
N

°

dossier: 2021-12-039 

N
°

planche: 1/1 1 Version: 1 1 Type: Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment- Niveau : Appartement - 13ème étage 

Document sans échelle remis à titre Indicatif 

Chambre Séjour 

Entrée C 

B D 

A 
Salle de bains Cuisine 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux pre,tations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

Dossier N
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/J\ 
AGENDA 
DIAGNOSTICS 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél : 01 60 55 09 39 

cabinet.verdier@orange.fr 

CAMBACERES 

Dossier N
° 

2021-12-039 #El 

, 

Etat de l'installation intérieure d'électricité 

DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

r 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Type d'immeuble : 

Année de construction 

Année de l'installation : 

Distributeur d'électricité 

1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

260195-260022 

Appartement 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

> 15 ans

Enedis 

Étage: 13 Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : Néant 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Donneur d'ordre: CAMBACERES-1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : PROPRIETAIRE 

Propriétaire : CAMBACERES-1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION 

Opérateur de diagnostic: 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance : 

Sophie VERDIER 

Certification n°C 094 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrel 81100 Castres 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE - 77760 LARCHANT 

N° SIRET : 498 803 923 00032 

AXA N° de police : 10755853504 Validité: 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l'opérateur de diagnostic concerné. 

JUS7: 

REALISATION DE LA MISSION 

N ° de dossier : 2021-12-039 #El 

Ordre de mission du 
c:: 
•Q) 

28/12/2021 v;"> 

Accompagnateur(s) 

Document(s) fourni(s) : 

www.agendadiagnostics.fr 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annex 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de ser 

C.D.JUSTITIA MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE (Hui

Aucun 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B 



■ ÉLECTRICITE 

Moyens mis à disposition 
Commentaires 

Aucun 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L134-7 et R134-10 à R134-13 du Code de la Construction et de !'Habitation

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n• 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

■ Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en location

■ Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les
immeubles à usage d'habitation

■ Norme NF C 16-600 (Juillet 2017): État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d'habitation
=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont notamment
les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans l'arrêté

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DU DIAGNOSTIC 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels 
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
- Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier)

ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes,
huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur

toute la longueur des circuits.

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une 
quelconque réglementation. 

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER 

ATTEINTE A LA SECURITE DES PERSONNES 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 

l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Présence d'installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes. Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 

Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n'est pas prise en compte. 

0 1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 

� 2) Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installatio

0 3) Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur cha 
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■ • 

ÉLECTRICITE 

0 4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
baignoire 

181 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des 
conducteurs 

D 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Installations particulières 

D Pl-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement 

0 P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires 

181 IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIEES 

Ubellé et localisation (•) des anomalles / Mesures compensatoires 131 

2 / B.3.3.6 al Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre . 

Photo 

. --- - --- .. ·- ... --·. -------------------------------- ------- - -- . - --- - - . --- . ---· -------------------- ----- - - -------- ------------------ . - . .

2 / B.3.3.6.1 Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 al) : Non mise en œuvre ou mise en œuvre incorrecte 

-·- 2 / B.3.3.6_a2 
____ 

Au moins_un_socle de prise de courant comporte une broche de terre non_reliée_à la terre.··--···-·---·---·-··· -·····
2 / B.3.3.6.1 Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 a2) : Non mise en œuvre ou mise en œuvre incorrecte 

2 / B.3.3.6 a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. 
----------·-······-------------------------------------------------------------···-·······------···-·-------------------------------

z / B.3.3.6.1 Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 a3) : Non mise en œuvre ou mise en œuvre incorrecte 

5 / B.8.3e 
Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, une 
goulotte, une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

■ Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600-Annexe B
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16

-
600-Annexe B

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n' d'article et le
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l'anomalie concernée.

(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation 
que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs 
différentiels. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT. DISPOSITIF A COURANT DIFFERENTIEL RESIDUEL A HAUTE SENSIBILITE 

Libellé des infonnattons Photo 

IC/ B.11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilités 30 mA. 

IC/ B.11 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

IC/ B.11 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentoires selon la norme NF C 16-600-Annexe B 
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■ 
AVERTISSEMENT PARTICULIER 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

2 / B.2.3.1 a 

2 / B.3.3.5 a2 

3 / B.4.3 al 

3 / B,4.3 e 

4/ B.5.3 a 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Présence 

En immeuble collectif, présence d'une dérivation 

individuelle de terre au répartiteur de terre du tableau 

de répartition en partie privative 

Présence d'une protection contre les surintensités à 

l'origine de chaque circuit 

Courant assigné (calibre) de la protection contre les 

surintensités de chaque circuit adapté à la section des 

conducteurs 

Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle 

supplémentaire 

ÉLECTRICITE 

Motifs 

Non vérifiable 

Impossible de démonter le capot du tableau de 

répartition sans dégradation de la peinture murale 

Impossible de démonter le capot du tableau de 

répartition sans dégradation de la peinture murale 

Nnn 11i!>rific1hlP 

4/ B.6.3.1 a 
Installation électrique répondant aux prescriptions 

particulières appliquées à ces locaux 
Impossible de vérifier l'indice de protection du matériel. 

(1) Référence des numéros d'articles selon la norme NF C 16-600-Annexe C 

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 

électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 

alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes 

Les installations, parties de l'installation ou spécificités mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic : 

► Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- Installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre. conducteur de

terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les

dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et caractéristiques;

- Le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel

assigné (sensibilité) ;

- Parties d'installation électrique situées dans les pa1ties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie

privative : état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées.

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

Autres types de constatation 

► Impossible de déterminer si le disjoncteur de branchement est différentiel.

► Impossible de déterminer la gamme de réglage du disjoncteur de branchement.

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 

DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL 

L'installation intérieure d'électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 

dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
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■ ÉLECTRICITE 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DE L'ETAT 

Visite effectuée le 28/12/2021 

Opérateur de diagnostic: Sophie VERDIER 

État rédigé à LARCHANT, le 28/12/2021 

Signature de /'opérateur de diagnostic 

Durée de validité 

Vente : Trois ans, jusqu'au 27/12/2024 

Location : Six ans, jusqu'au 27/12/2027 

Cachet de /'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

Tél: 016055 09 39 

-----!Ill SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 71208 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

APPAREIL GENERAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger ( risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFERENTIELLE A L'ORIGINE DE L'INSTALLATION 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

LIAISON EQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par Je corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

CONDITIONS PARTICULIERES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 
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ÉLECTRICITE 

MATERIELS ELECTRIQUES PRESENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES VETUSTES OU INADAPTES A L'USAGE 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

APPAREILS D'UTILISATION SITUES DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTES DEPUIS LES PARTIES 

PRIVATIVES 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

PISCINE PRIVEE OU BASSIN DE FONTAINE 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de limiter 
le risque de chocs électriques, du fait de ta réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

DISPOSITIF(S) DIFFERENTIEL(S) A HAUTE SENSIBILITE PROTEGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 

ELECTRIQUE 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures classiques 
de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A OBTURATEURS 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A PUITS (15 MM MINIMUM) 

La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

ANNEXES 

Caractéristiques de l'installation 

INFORMATIONS GENERALES 

Caractéristique 

Distributeur d'électricité 

L'installation est sous tension 

Type d'installation 

Année de l'installation 

DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT A PUISSANCE LIMITEE 

Caractéristique 

Localisation 

Calibre 

Dossier N' 2021-12-039 #El CAMBACERES 

Valeur 

Enedis 

Oui 

Monophasé 

> 15 ans

N 
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■ 
Caractéristique 

Intensité de réglage 

Différentiel 

INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Caractéristique 

Résistance 

TABLEAU DE REPARTITION PRINCIPAL N
°

l 

Caractéristique 

Localisation 

Section des conducteurs de la canalisation d'alimentation 
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ÉLECTRICITE 

Valeur 

30A 

Non vérifiable 

Valeur 

Hl 

Valeur 

Appartement 13ème étage Entrée avec placard 

Non vérifiable 
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Attestation d'indépendance 

ÉLECTRICITE 

Certifications 

CtrtlllcalN" C009◄ 

Madamt Sophia VERDlER 

C.rllfl6 dl,.,. le adro du ptOC:H!Ll:I Mu1tlntallo"PROl
,ons-ultlble urwww.quallJcpert.com ccnlorrn•m,nt • 
l'ordor1runct2�5Stil.-.llldu!juln200l■ltud4cr11 
2006-11"duMaap!■mffl200f 
ILll.1n••

l
•t--•ltto<-J,-wlNnll'I 
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« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de l'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n· 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 

ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

CAMBACERES 

AGENDA Tél: 01 60 55 09 39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Dossier N
° 

2021-12-039 #Gl 

DIAGNOSTICS 

, 

Etat de l'installation intérieure de gaz 

-

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

Adresse 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Type de bâtiment: 

Nature du gaz distribué : 

Distributeur de gaz 

1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

260195-260022 

Appartement 

N° étage: 13 

� GN □ GPL □ Air propané ou butané 

GrDF 

Instal lation alimentée en gaz : � Oui D Non 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : CAMBACERES-1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : 

Identification : 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 

Identification : CAMBACERES -1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

N° de téléphone : Non fourni 

Références du contrat: □ Numéro de point de livraison gaz: Non communiqué

□ Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres: Non communiqué

□ Numéro de compteur: Absence de compteur

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Opérateur de diagnostic : Bruno VERDIER 
Certification n"C0095 délivrée le 29/10/2017 pour 5 ans par LCC Qualixpert (17 rue Barrel 81100 

CASTRES) 

Cabinet de diagnostics : CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE - 77760 LARCHANT 
N" SIRET : 498 803 923 00032 

Compagnie d'assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organi �lf:!Çëitf::!� · nné sous le nom

de l'opérateur de diagnostic concerné. 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 71208 

(D 
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REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier 

Ordre de mission du 

Accompagnateur(s) 

Document(s) fourni(s) 

Moyens mis à disposition : 

Commentaires 

2021-12-039 #Gl 

28/12/2021 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

C.D.JUSTITIA MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE (Huissier)

Aucun 

Aucun 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L134-9 et R134-6 à R134-9 du Code de la Construction et de !'Habitation

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n" 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

■ Décret 2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure de gaz dans les logements en location

Il Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

■ Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P 45-500 en application des dispositions de l'article 1°' de l'arrêté
du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

■ Norme NF P 45-500 (Janvier 2013) : Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation - État des installations
intérieures de gaz - Diagnostic

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic a pour objet d'établir un état de l'installation intérieure de gaz afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité 
des personnes. Il concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, quelle que soit la 
puissance, faisant partie de l'installation intérieure de gaz. Il concerne également les installations d'appareils de cuisson s'ils sont alimentés 
par une tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l'installation intérieure de gaz suivants : la tuyauterie fixe, le raccordement 
en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l'installation au moment du 
diagnostic et s'effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d'intervenir ultérieurement sur 
toute ou partie de l'installation. La responsabilité de l'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés. Les contrôles 
réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. La responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur toute ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Pour traiter les éventuelles anomalies relevées, il est 
recommandé de faire appel à un professionnel qualifié. 

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels et des mesurages, les défauts susceptibles de compromettre la 
sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une quelconque 
réglementation. 
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IDENTIFICATION DES APPAREILS 

Genre Table de cuisson 

Marque & Modèle VALBERG - Modèle non vérifiable 

Type l2Sl Non raccordé D Raccordé □ Étanche

Puissance Non vérifiable 

Localisation 13ème étage Cuisine 

Anomalie: □ Oui l2Sl Non 

Observations 
l2Sl Impossible de vérifier si le robinet de commande de l'appareil comporte un dispositif interrompant 

l'arrivée du gaz en cas de manque de pression amont 

ANOMALIES IDENTIFIEES 

Néant 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET 

VOLUMES) N'AYANT PU ETRE CONTROLES ET MOTIFS 

Néant 

CONSTATATIONS DIVERSES 

D Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

181 L'installation ne comporte aucune anomalie 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement 

D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous 
le contrôle du distributeur de gaz 

181 Autres constatations 

► Le contrôle apparent de l'étanchéité de l'installation n'a pas pu être réalisé par lecture de débit sur le compteur (compteur
absent) : certains raccords ont été vérifiés à l'aide d'un produit moussant ou d'un appareil de détection de fuite adapté.

ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI 

Sans objet 

ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS D'ANOMALIE 32C 

Sans objet 
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DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DE L'ETAT 

Visite effectuée le 28/12/2021 

Opérateur de diagnostic : Bruno VERDIER 

État rédigé à LARCHANT, le 28/12/2021 

Signature de l'opérateur de diagnostic 

Durée de validité 

Vente : Trois ans, jusqu'au 27/12/2024 

Location : Six ans, jusqu'au 27/12/2027 

-----

Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

Tél : 01 60 55 09 39 

-----
SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 71208 

Le présent rapport ne peul êll e, ep,oduil que tians son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

ANNEXES 
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Planche photographique 

Appareil n°l (Table de cuisson) sur 

installation n°l (dans Appartement 13ème 

étage Cuisine) 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 

... 
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DPE 
diagnostic de performance
énergétique (logement) 

n° : 2191E1000600D 

établi le : 28/12/2021 
valable jusqu'au : 27/12/2031 

Ce document VOLIS permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il VOLIS donne également des pistes pour 
amélio1·er ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: wvvw.ecologie.gouv.fr 

adresse : 1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

type de bien: appartement n° de lot: 260195-260022 

année de construction : Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

surface habitable : 45,37 m• véranda chauffée : 0,00 m• total 

propriétaire : CAMBACERES 

adresse: 1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

45,37m• 

Performance énergétique et climatique 

logement extrêmement performant 

consommation 

(ê,nergie prim�ir;,i émissions 

430 89*
kWh/m'/an kg CO,/m'/an 

logemént extrêmement peu performant 

Le niveau de consomma11on energetIque dépend cle l'1solat1on au 
logement et de la performance des equIpements. 
Pour l'amel1orer, vorr pages 5 à 6 

passoire 
énergétique 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

* Dont émissions de gaz
à effet de serre

émissions de CO, 
très importantes 

Ce logement émet 4 075 kg de CO, par an, 
soit l'équivalent de 21 114 km parcourus en 
voiture. 
Le niveau cl'em1ssions dépend 
principalement des types cl'énergies 
utilisées (bois, élect11c1té, gaz. tioul, etc.). 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standa.rd sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 

climatisation. éclairage. auxiliaires). En cas de systè111e collectif, les montants fact11rès peuvent différer en fonctio11 des règles de répartition des charges 

Voir page 3 les détails par poste. 

entre 1 030 € et 1430 € paran 

o----�o 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements cornprisJ 

Comment réduire ma facture d'énergie? 
voir page 3 

INFORMATIONS DIAGNOSTIQUEUR 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 77760 

LARCHANT 
cliagnostiqueur: Bruno VERDIER 

Dossier N
° 

2021-12-039 #D 

tel: 01 60 55 09 39 

email : cabinet.verdier@orange.fr 
11 ° cle certification : C0095 

organisme cle certification : LCC Qualixpert 
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OPE diagnostic de _performance énergétique (logement) 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation 

15% 

portes 
et fenêtres 

27% 

ponts thermiques 

5% 

plancher bas 

0% 

toiture ou 
plafond 

43% 

murs 

10% 

Confort d'été (hors climatisation) * 

INSUFFISANT . , 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été : 

logement traversant 

Pour améliorer le confort d'été: 

(< î; Faites isoler la toiture du logement 
'i ;: 

i_Î_-:=,:--_.:�\ 

a-- -s 

§ Équipez les fenêtres de votre logement de volets 
l_J] extérieurs ou brise-soleil.

* Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement
sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est
pas prise en compte).

Dossier N
° 

2021-12-039 #D 

Performance de l'isolation 

•iM'liUfMII

Système de ventilation en place 

VMC SF Auto réglable avant 1982 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergies renouvelables 

D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

rÎ111J. pompe à chaleur. .__.,, 

�➔ chauffe-eau thermodynamique 

panneaux solaires photovoltaïques 

panneaux solaires thermiques 

chauffage au bois 

OC réseaux de chaleur vertueux

�j géothermie
;âl�ë 

* 
if� 
vï• -� 
"' � 

- \,U 
(i) 
� L' 

\,)Sïlf/ 

,1ssc 

p.2
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Montants et consommations annuels d'énergie 

usage 

Jl chauffage

� eau chaude
0 sanitaire 

* refroidissement

consommation d'énergie 
(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie 
(fourchette d'estimation*) 

I, gaz naturel 16 258 .... ô :,. - ç. ' entre 850 € et 1160 € 

I, gaznaturel 1474t1636é.f.J entre70€et110€ 

0 - f 0€ 

, électrique 197 (86 2.f) entre 20 € et 30 € 

, électrique 1581 entre 90 € et 130 € 

p.3

• répartition des dépenses

80% 

17% 
0% 

12% 
111% 

Q éclairage

Jr auxiliaires

énergie totale pour les 
usages recensés 

19 510 kWh 
20 u56 hWl1 e f.J 

'"''" 1030 € ,11430 € 
,, ....... 

111_
'"'" ---· 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du domicile, une

climatisation réglée à 28° (si présence de climatisation), et une consommation 

d'eau chaude de 931 par jour. 

A Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, à
la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques ... ) ne sont pas comptabilisées. 

é.f. ➔ énergie finale 

* Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

A Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux ... ), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 
vie, entretien des équipements ... 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

9 
0 

0 

0 

0 

Température recommandée en hiver➔ 19°C 
Chauffer à 19°C plutôt que 21 °c, 

c'est -19% sur votre facture 

Si climatis_ation, 

7 ra 

température recommandée en été ➔ 28°C 

Consommation recommandée➔ 93t/jour 
d'eau chaude à 40°C 

38.e consommés en moins par jour, 

c'est -29% sur votre facture 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 
(1-2 personnes). Une douche de 5 minutes= environ 40e. 

www.falfe.gpuy.fr/reduJre-ses•façture,-eneriJe 

Dossier N° 2021-12-039 #D 

aStUCeS (plus facile si le logement dispose 

de solutions de pilotage efficaces} 

➔ Diminuez le chauffage quand vous 
n'êtes pas là. 

➔ Chauffez les chambres à 17°C la nuit.

astuces 

... Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud. 

➔ Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

➔ Installez des rnousseurs d'eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

➔ Réduisez la durée des douches. 

US7: 

''',èoc1é 

"' 
C 

-(1) 
(/l 
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et cle ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

1 murs 

plancher bas 

A toiture/plafond 

■ 1 portes et fenêtres

description isolation 

Mur en béton banché d'épaisseur= 20 cm donnant sur l'extérieur 

Inconnu (à structure lourde) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur li&111MJij,Bj 
l'extérieur 

Sans objet 

Dalle béton donnant sur l'extérieur (terrasse) 

Portes-fenêtres battantes bois, simple vitrage 

Portes-fenêtres coulissantes bois, simple vitrage 

Fenêtres battantes bois, simple vitrage 

Porte(s) bois opaque pleine 

Gtfl1MMI 

li4-\ih,Mi,Ui 

■iMiMiihti

Vue d'ensemble des équipements 

description 

i chauffage Chaudière collective gaz classique installée avant 1981. Emetteur(s): plancher chauffant 

eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

* climatisation Sans objet 

Jr ventilation VMC SF Auto réglable avant 1982 

6&, 
\:::) pilotage Sans système d'intermittence 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels. 

� Eclairage 

ô Isolation 

• Radiateur

Jr Ventilation 

type d'entretien 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe . 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

.à Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 

Dossier N
° 
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diagnostic de performance énergétique 0ogementl p.5 

ôÔD 
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack \'.Jr· de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack 8 d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack • avant le pack f,,b). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans ... ) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels montant estimé : 3 700 à 5 500 € 

lot 

1 1 murs 

A toiture et combles

.Jr ventilation

description 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace d'humidité. 

Isolation des plafonds par l'extérieur. 
A Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Installer une VMC hygroréglable type B . 
A Travaux à réaliser par la copropriété 

performance recommandée 

R > 4,5 m2.K/W

R > 5 m2.K/W 

Les travaux à envisager montant estimé : 3 500 à 5 300 € 

lot 

1 1 portes et fenêtres

Commentaires: 
Sans objet 

Dossier N
° 

2021-12-039 #D 

description performance recommandée 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à isolation renforcée . 
.A Travaux à réaliser en lien avec la copropriété Uw::: 1,3 W/m2.K, Sw = 0,42 
..-� Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 
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uPf diagnostic de performance énergétique (logement)

Évolution de la performance après travaux 

avec travaux + 

consommation: 109 kWh/m'/an 
émissions: 20 kg CO,/m'/an 

î 
avec travaux 

consommation: 176 kWh/m'/an 
émissions: 35 kg CO,/m'/an 

î 
état actuel 
consommation: 430 kWh/m'/an 

émissions: 89 kg CO,/m'/an 

logement extrêmement performant 

logement extrêmement peu performant 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

avec travaux + 

émissions: 20 kgCO,/m'/an 

î 
avec travaux 

émissions: 35 kg CO,JmVan 

î 
état actuel 

émissions: 89 kg CO,/m'/an 

Dossier N° 2021-12-039 #D 

émissions de CO, très importantes 

êii ' 
�' 

r.Ï 

p.6

www.fJJc1,gou11.tr/trou111r•un• 

çon11rue, 

www,falra,gou11.frtaldt1•de· 

Ooaocement 

... 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
'"'"' 

JJ;NW 
JJ�.-nml 

Pour répondre à l'urgence 

climatique et environnementale, 

la France s'est fixé pour objectif 

d'ici 2050 de rénover l'ensemble 

des logements à un haut niveau 

de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l'éradication des« passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 
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DPE / ANNEXES p.1

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 
qui l'a certifiée dlagnostigueurs.dln.developpement-durable.gouv.frl. 

Référence du logiciel validé: LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergle: 1.4.23.4) Justificatifs fou, nis pou, établir le OPE: 
Référence du OPE: Dossier N° 2021·12-039 #D Titre de propriété 
Méthode de calcul: 3CL·DPE 2021 
Date de visite du bien : 28/12/2021 
rnva, ,ant fiscal du logement· Sans objet 
Référence de la parcelle cadastrale: Non communiquée 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées 
et les consommations réelles 

Des écarts peuvent apparaître entre les consommations réelles fournies par le propriétaire et les consommations théoriques. Ces écarts sont dus à 
l'utilisation du bien (température de chauffe définie par l'utilisateur, nombre de semaines d'absence durant la période de chauffe, nombre de 

pièces chauffées du bien, utilisation de l'eau chaude sanitaire et éventuellement de la climatisation), à l'évolution du climat (température 
extérieure) et aux caractéristiques du bien et de ses équipements de production d'énergie {qualité et mise en oeuvre du bâtiment, rendements, 

dimensionnement et entretien des systèmes de production de chaleur et/ou de refroidissement, renouvellement d'air dû à la ventilation, valeurs 

prises par défaut en l'absence de Justificatifs, etc •.• ). 
Le calcul de la consommation conventionnelle fixe une température intérieure uniforme dans l'ensemble du bien de 19°C, une semaine 
d'inoccupation par an pendant la période de chauffe ainsi qu"un réduit des températures à 16°C pendant la journée en semaine. Le calcul ne tient 
pas compte d'une mauvaise mise en oeuvre du bâtiment, des défauts d'entretien ou de dimensionnement des systèmes de production de chaleur 
et/ou de refroidissement. Les taux de renouvellement d'air sont fixés réglementairement. 
Une Installation de production collective de chauffage et/ou d'ECS est présente dans votre immeuble. Aucune information ne nous a été 
communiquée sur ces équipements, un calcul par défaut a donc été réalisé . 
Absence d'information sur une éventuelle isolation du toit terrasse. 

surface habitable immeuble obtenue à l'aide des tantièmes généraux et des tantièmes du lot. surface habitable Immeuble obtenue à l'aide des 
tantièmes généraux et des tantièmes du lot. 

généralités 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Département p mesurée ou observée 91 Essonne 

Altitude .... donnée en ligne 75m 

Type de bien p mesurée ou observee Appartement 

Année de construction ::::: estimée 1948 -1974 

Surface habitable du logement p mesurée ou observée 45,37 m' 

Surface habitable de l'immeuble p mesurée ou observée 474582 m' 

Nombre de niveaux du logement p mesurée ou observée 1 

Hauteur moyenne sous plafond p mesurée ou observée 2,5m 

enveloppe 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Surface du mur p mesurée ou observée 11,35 m' 

Type de local non chauffé adjacent p mesurée ou observée l'extérieur 

Matériau mur p mesurée ou observée Mur en béton banché 
Mur 1 Nord, Sud 

Epaisseur mur p mesurée ou obse, vée =20 cm 

Isolation p mesurée ou observée inconnue 

Année de construction/rénovation X valeur par défaut 1948-1974 

Surface du mur p mesurée ou observée 2m' 

Type de local non chauffé adjacent p mesurée ou observée des circulations sans ouverture direct 

Mur 2 Nord Surface Aiu p mesurée ou obse1vée 20m' 

Etat isolation des parois Aiu p mesurée ou observée non isolé 

Surface Aue p mesurée ou observée 10m' 

Dossier N" 2021-12-039 #D 7 / 11 



OPE / ANNEXES p.2

enveloppe 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Etat isolation des parois Aue p mesurée ou observée non isolé 

Matériau mur p mesurée ou observée Inconnu (à structure lourde) 

Isolation p mesurée ou observée inconnue 

Année de construction/rénovation X valeur par défaut 1948 -1974 

UmurO (paroi inconnue) X valeur par défaut 2,5W/m2.K 

Surface de plancher haut p mesurée ou observée 45m' 

Type de local non chauffé adjacent p mesurée ou observée l'extérieur (terrasse) 

Plafond Type de ph p mesurée ou observée Dalle béton 

Isolation p mesurëe ou obse1 vée inconnue 

Année de construction/rénovation X valeur par défaut 1948 -1974 

Surface de baies p mesu1 ée ou observée 3,25 m' 

Placement p mesurée ou obse1 vée Mur Nord, Sud 

Orientation des baies p mesurée ou observée Sud 

Inclinaison vitrage p mesurée ou observée vertical 

Fenêtre Sud Type ouverture p mesurée ou observée Fenêtres battantes 

Type menuiserie p mesurée ou observée Bois 

Type de vitrage p mesu1 ée ou observée simple vitrage 

Type de masques proches p mesurée ou observée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p mesurée ou observée Absence de masque lointain 

Surface de baies p mesurée ou observée 3,45 m' 

Placement p mesurée ou observée Mur Nord, Sud 

Orientation des baies p mesurée ou observée Nord 

Inclinaison vitrage p mesurée ou observée vertical 

Porte-fenêtre 1 
Type ouverture p mesurée ou observée Portes-fenêtres battantes 

Nord 

Type menuiserie p mesurée ou observée Bois 

Type de vitrage p mesurée Oti observée simple vitrage 

Type de masques proches p mesurée ou observée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p mesurée ou observée Absence de masque lointain 

Surface de baies p mesurée ou observée 5,95 m' 

Placement p mesurée ou obse1vée Mur Nord, Sud 

Orientation des baies p mesurée ou observée Sud 

Inclinaison vitrage p mesL1rée ou obse1 vée vertical 

Porte-fenêtre 2 Sud Type ouverture p mesu1 ée au observée Portes-fenêtres coulissantes 

Type menuiserie p mesurée ou observée Bois 

Type de vitrage p mesurée ou observée simple vitrage 

Type de masques proches p mesurée ou observée Absence de masque proche 

Type de masques lointains p mesurée ou observée Absence de masque lointain 

Surface de porte p mesurée ou observée 2m' 

Placement p mesurée ou observée Mur 2 Nord 

Type de porte p mesurée ou observée Porte opaque pleine 

Porte Présence de joints d'étanchéité p mesurée ou observée non 

Longueur Pont Thermique p mesurée ou observée 5,2 m 

Positionnement de la menuiserie p mesurée ou observée au nu intérieur 

Largeur du dormant menuiserie p mesurée ou observée Lp: 5 cm 
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OPE / ANNEXES p.3

enveloppe 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de pont thermique p mesurée ou observée Mur 1 Nord, Sud/ Porte-fenêtre 1 Nord 

Type isolation p mesurée ou observée inconnue 

Pont Thermique 1 Longueur du PT p mesurée ou observée 5,9m 

Largeur du dormant menuiserie Lp p mesurée ou observée Lp: 5 cm 

Position menuiseries p mesurée ou observée au nu intérieur 

Type de pont thermique p mesurée ou observée Mur 1 Nord, Sud / Porte-fenêtre 2 Sud 

Type isolation p mesu1 ée ou observée inconnue 

Pont Thermique 2 Longueur du PT p mesurée ou observée 7,65 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp p mesurée ou observée Lp: 5 cm 

Position menuiseries p mesurée ou observée au nu intérieur 

Type de pont thermique p mesurée ou observée Mur 1 Nord, Sud/ Fenêtre Sud 

Type isolation p mesu1 ée ou observée inconnue 

Pont Thermique 3 Longueur du PT p mesurée ou observée 7,8 m 

largeur du dormant menuiserie Lp p mesurée ou observée Lp: 5 cm 

Position menuiseries p mesurée ou observée au nu intérieur 

Type PT p mesurée ou observée Mur 1 Nord, Sud/ Plafond 

Pont Thermique 4 Type isolation p mesurée ou observée inconnue/ inconnue 

Longueur du PT l p mesurée ou observée 10m 

équipements 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de ventilation p mesurée ou observée VMC SF Auto réglable avant 1982 

Année installation X valeur par défaut 1948-1974 

Ventilation Energie utilisée p mesurée ou observée Electrique 

Façades exposées p mesurée ou observée plusieurs 

Logement Traversant p mesurée ou ol)servée oui 

Type d'installation de chauffage p mesu,ée ou observée Installation de chauffage simple 

Nombre de niveaux desservis p mesurée ou observée 13 

Type générateur p mesurée ou observée Gaz Naturel - Chaudière gaz classique installée avant 1981 

Surface chauffée par chaque 
p mesurée ou observée 45,37 énérateur 

Année installation générateur X valeur par défaut 1948-1974 

Energie utilisée p mesurée ou ol)servée Gaz Naturel 

Cper (présence d'une ventouse) p mesurée ou observée non 

Présence d'une veilleuse p mesurée ou observée non 

Chaudière murale p mesurée ou observée non 
Chauffage 

Présence d'une régulation/Ajust,T• 
Fonctionnement p mesurée ou observée non 

Présence ventilateur/ dispositif 
circulation air dans circuit p mesurée ou observée non 
combustion 

Type émetteur p mesurée ou observée Plancher chauffant 

Température de distribution p mesurée ou observée inférieure à 65°C 

Année installation émetteur p mesurée ou observée Inconnue 

Type de chauffage p mesurée ou observée central 

Equipement d'intermittence p mesurée ou observée 

Présence comptage p mesurée ou observée 0 
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OPE / ANNEXES 

donnée d'entrée 

ECSanitaires 

Nombre de niveaux desservis 

Type générateur 

Année installation générateur 

Energie utilisée 

Type production ECS 

Présence d'une veilleuse 

Chaudière murale 

Présence d'une régulation/Ajust,T0 

Fonctionnement 

Présence ventilateur / dispositif 

circulation air dans circuit 
combustion 

Type de distribution 

Bouclage pour ECS 

Type de production 

Dossier N" 2021-12-039 #D 

p.4

équipements 
origine de la donnée valeur renseignée 

p mesurée ou observée 13 

p mesurée ou observée Gaz Naturel - Chaudière gaz classique installée avant 1981 

X valeur par défaut 1948 • 1974 

p mesurée ou observée Gaz Naturel 

p mesurée ou observée Chauffage et ECS 

p mesurée ou observée non 

p mesurée ou observée non 

p mesurée ou observée non 

p mesurée ou observée non 

p mesurée ou observée Réseau collectif isolé avec traçage 

p mesurée ou obser\1ée non 

p mesurée ou observée instantanée 
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« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n· 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 

ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

CAMBACERES 

AGENDA 
Tél : 01 60 55 09 39 

cabinet. verdie r@ora nge. fr 

Dossier N
° 

2021-12-039 #R 

DIAGNOSTICS 

État des risques et pollutions (ERP) 

Référence: 2021412-039 
R.éallat par Bruno \IERDIER 

Date de rèalh;;atfon : 28 di6cembra 2021 (Valable e mols) 

Selon le5 informettOns mises à disposition par arrêté préfeccoreJ 

Pour ta compta de CABINET AGENDA 5.8.V. EXPERTISES N" 2020-0OT -SE-405 du 22 décembre 2020. 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 
1 Sq. Surcouf 
91350 Grigny 

VoodOlff 
CAMBACERES 

SYNTHESES 

A ce jour, la commune est soumise li l'obllgation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

d&Ctaratlon de iliniatre indemnisé est néce■saire. 

Typo 

PPRr. 

PP!\t 

Pl-FU 

Etat das Risques at Pollutlons (ERP) 

Voll'a oonvnune 

Nature du rleque Etat de la proœdure 

ll'Mlt10.adl6:t1 illpCHOUY� 

F:r.ttt.tt1•tm1-Qt1■ 

AJ1la11-.u 
�-,prou-.,o 

EU.t W •1nr1•11t1to11 
kl&l!J<'UUYI 

Antaiµ.1. "' 
lon;\g� n<o .. 11,...--r.,1::1L:; · 1 - .,..i�·l r:.ilbll!I 

"' 
7A:lrl.l!JC. ,;lu pol�O!lo.11 1,1.don i - F.1/bl+. 

Date 

20/10120<i3 

0,lfl)fi?.015 

OdJD41:!01& 

Etat dH rlaquH approfondi (Attn1atlon ArgllN / ENSA / ERPS) 

Zonage du retrait-gonflement des �rgiles 

Plan d'Expositlon au 8n111'� 

Basias. Basot. lcpe 

Votre Immeuble 

Concern6 Travawi 

Conçemj Ditalls 

Oui Aléa Fort 

Non 

Oui 7 sltel!li* i - de 500 mètres 

(1) Zon4!,JO 1Ji51111q,_,., do I« Fr,im:,a rJ'8p1..S l'Bfl/111..""ü l'.Ms llr/oc;ia5 R5'33-1 li 8 rfu Code d,u rEnllironmtmtm/ n,oa,r.és P"'� 1,,,-; Dè:;�.T n'20f0•1?S,1 el 11'201(].,255 du 22" nclot,n, 
2010 9msJ quo Pill !'A1rll/O du 22 octobro 20HJ (nou,.,elle� fôg/OJ; tlo COIU/rJIC'� porsE.ismtqfJ'G - EUROCODE IJ) 
(2) Sitwi/ic,,1 dl.! i'imm,1,11blc au n."t)ard df!s z:o� 6 polenriel r'3rfCN> du ldrrifoire fnt11',,$1" délinie-s J. 1't1r1;.,..� R ,333.:,9 rlu =df! rl� /,1 .�ant-.i p11b.�Ui! motiifi� n-ai !� trec,ct 
n"2018-43' /Ju 4 juin 2018 dêlinuté�s �r r�rT4� in,emw"YsM111JI du 27 wm 20 f 8. 
(3) /nfc,rm,,,ffr•rt �riot,l'llfl,"liqua con;:tu/table en ml!li"ff !ft an r<,Jfle d l'a:Jrss.w :sutvlfnln: Nf(fll •-w�•t:11f l)Cl<INNtl!l,r.-J!..-Wl(lol,..,MYOO-l•�t .. 11-'t'r1/lt◄Wlo 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant, 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B • 1 .. �5 

,,._'!! r,s:so



■ 
Attention, les Informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titra Informatif. 

Pour plus de détalla vous pouvez commander un Etat des risques approfondi. 
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■ 
�GENDA 
1lt-!MM-idB-9

ERP 

AHentian. las :nformalion� conltinUli"S dans ce tablaaLJ de synthè:u� sonl donnétt, à litrtâl informatil et ne- scn1 pas délaillâ1t$ dam; ce document, 

Etat des risques complémentaires (Géorisques) 

Risques 

TRI : Territoire à 
Risque important 
d'inondation 

AZI : Atlas des Zones 

Inondables 

Inondation 
PAPI : Programmes 
d'actions de Prévention 

des Inondations 

Remontées de nappes 

rn 
Installation nucléaire 

' 
Mouvement de terrain 

BASOL : Sites pollués 

ou potentiellement 
pollués 

BASIAS : Sites 

industriels el activités 
Pollution des 

de service 
sols, des eaux 

ou de l'air 

ICPE : Installations 

industrielles 

Cavités souterraines 

Canalisation TMD 

Dossier N
° 

2021-12-039 #R 

Concerné 

Oui 

OUi 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Détails 

Présence d'un TRI sur la commune sans plus d'informations 
sur l'exposition du bien. 

Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations 
sur l'exposiüon du bien. 

Présence d'un PAPI sur la commune sans plus 
d'informations sur l'exposition du bien. 

Zones potentfellement sujettes aux inondations de cave, 
fiabilîté MOYENNE {dans un rayon de 500 métres). 

. 

Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou 
plusieurs sites identifiés. 

Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou 
plusieurs installations identifiées. 

Le bien se situe dans une zone tampon de 1000 mètres 
autour d'une canalisation. 

CAMBACERES 
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ERP 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas 11atureis miniers ou techr.0iogiq;Jes. sismicité, p·'.l'entiel radon et pollution de, sols 

Cel état. relalll aux obllgaHons, inlerdlclions. servitudes el prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou lechnologlques 
concernant l'immeuble, est établi sur la bose des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n'' 2020•00T-5E-40S du 22/12/2(120 

Situation du bien Immobilier (bf:111 ou non bf:111) Document réalisé te : 28/12/2021 

2 Adres5e 
1 Sq Su; ::cn..,T 

91150 G:igri'l 

3 Situation de l'immeuble ou regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn] 

L h1n1e�l: r;: ei� sr.•.iè dors le oe1i,-r,,s,Jr-.:;1 d''Jr PPKn 
L 1rnrr-e1..,h e es! �H,_•P. ,je,,--.:; le oer.orn?tre d't_;r PFRn 
l irn1;1eut: e è\t ;.iti � dons IP. ner,n·.etre d'un PP�?r·: 

Inondation 0 

prescrit 
applfquê par anticipation 
approuvë 

4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévenlion des risques miniers [PPRm] 

L n"":rreub,e- es· �itue ckv�s 18 oèrir7'1elre d'un PPR ..,... 
LI l P"'c.'·vblr: �- j' :,ituc dry � le oèi111·,elr,:;: d': _}t"": f�PR•r· 
l i....-,r--·e.._,t,'"::' ��· :.,11._,,e :1,..:n� 1� oerin1e-1-e d\ ... r f��R;----

prescrit 
appliqué par onlkipation 
approuvé 

5 Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRII 

: in;rne-.Jb:e es 1 :i=i1..1è do--· If� pe11n1etr� d';;r· PPRt 
L i'.l.P'L0b!c ,c_; i .,.:· 1 

•• 
1é jo··• ... le oé11rnèlre rJ' J,, P0RI 

l(:;� r JS�-e:s. �e,::--r ··olo;pqut::: ur.s en :.:o,npt� 501 .... 'ies � 
Effet thermiqu• Q 

approuvé 
prescrit 

Effet de surpreMlon 0 

6. Sttuation de l'immeuble ou regard du zonoge rég�ementaire pour la prise en compte de la sismici1é 

7. Situation de l'imm,i,uble au regard du zonage règlementaire pour la prise en compte du potentiel radon 

non [K) 
non [K) 
non [K) 

non ŒJ 

non [K) 
non 0 
non [K) 

non [K) 

non ŒJ 
non 0 

non 0 
non ŒJ 

Trè-s folble 

zone l � 

i ïn-,rneL•!;i� se �;f ... •� \K/f)S vne Zo1;� c: Pcfer;l;f"l Ro:--Jl:r faible 

8. lnfo,maHon relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle 
lïnforn1ul·or. esl n1e1 !,or1nëe dor:: lûcle c;..:1her�fiq_� consi<.rari• u rëo1isal;c,r1 -:H:: ,.,J ,e•i:e 

9. Situation de 11mmeuble au regard de la poHullon des sols 

,, .; ., -

Partie$ concernées 

Vendeur 

Acquéreu, 

Dossier N° 
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■ ERP 

Inondation Non concerné* 

PPRn Inondation, appro1Né le 20110/2003 •L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d"une zone à risques 

\ GRIGNY 

\
La cartfi ci-dessus est un extra;/ de la carte officielle foumitJ par les services de /'Etel. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

Dossier N
° 

2021-12-039 IIR CAMBACERES 5/ 13 



■ ERP 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par: 

Le PPRt multirisque, approuvé le 04/04/2018 

Pris en conSÎdération : Effet de surpression, Effet thermique 

Le PPRt Effet themiique, approuvé le 04/04/2018 
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DIAGNOSTICS 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à voire connaissance, i'immeuble a fait l'objet d'une indemnisallon suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de cataslrophe naturelle, cochez ci-dessous la 
case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risqua 

Par Unfl crue (débordement de cours d"eau} - Par rul&seftement el coutée de booe 
PAf t1no P'\11. (d_�emanl de ooui, fcMu) • Par ,uisseNemenl al coulée de boue 
Sddlentne,el r6hydra1e1lon � T;1u,irncn111. d1ff,r(l(Jtiet6 
Par une crue (débordement de coun;; d'eau) - Par ruis�llemenl et coulée de boue 
Mouvement de Lerrain 
Par une crue (débordement de axirs d'eau)• Par rvis&ellemenl et œulée de boue 
Sécheresse el réhydratation - Tassemenls différentiels 
Sécheresse et réhydratelion - Tassemenls différentiels 
Par une crue (débordement de cours d'eau)• Par ruisseHemenl el coulée de bOlle 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Début Fln

b
.

O 

10/06/2018 j 10/06/2018 30/0lÎÎi)19 
28105/2015 05106/2016116106/2.0i 6 

Indemnisé 

D 

- - -- -

01'0712003 30/09/2003 01/02/2005 D 

25/12/1999 29112/1999 30/12/1999 D 

07/<W1997 ; 07/08/1997 30/12/1997 0 

01'0411993 31/0111998 29/0711998 D 

01/06/1989 31/03/1993 10/00/1994 D 

23/07/1988 23/07/1988 03/11/1988 D 

16/08/1983 15t081108l 18/111199:l D 

Pour Cl' sawir-pl"'-, CNICllll l')tl'-ll Clll'lalÀl)I Of! .. ,!ltlt.Wtll ou a, malfN. le� �vtemen\111 11.1f le$ ris(IU8S msjel.n. le dclcuMnl d'W� comm!M\al aur le$ mqve, ,naleutS el Sl./f 
t"'8mel,ktuo,1##tlld.;•b!Of'lt�"i!blk.OllM:�n;:-.pimnet 

Préfecture : Evry • Essonne 
Commune : Grigny 

Etabli le: 

Vendeur. 

CAMBACERES 

Adresse de l'immeuble 
1 Sq. Surcouf 
91350 Grigny 
France 

Acquéreur; 
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DIAGNOSTICS 

Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par CABINET AGENDA S.B,V. EXPERTISES en date du 28/12/2021 lait apparaître que la commune 

dans laquelle se trouve le bien fail l'objet d'un arrêté prérectoral n°2020-DDT-SE-405 en date du 22/12/2020 en matfére 

d'obligation d'lnfomiation Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Sek>n les infonnations mises â disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN n'est concerné par aucun risque 

réglemeoté. 

Le BIEN est également concerné par : 

- L'aléa retrait-gonnement des argiles (aléa Fort) 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfectoral départemental n• 2020-DDT-SE-405 du 22 décembre 2020 

> Cartographies 

- Cartographie réglementaire du PPRrl Inondation, approuvé le 2011012003 

- Cartographie réglementaire de la sismlcilé 

A /ilre indicalil ces pll,œs sont jointes su présent rappott. 

ERP 

\JSTt 
�ilnon, 

� .Q) - ro V"?
' <Il 
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■ • 

PR{FET 
DE L'ESSONNE 
JJ«m 
4;,litl 
Et:t!�l 

ERP 

Direction départementale des territoires 
Service Environnement 

Bureau Prévention des Risques et des Nuisances 

Ar�é n• 2020-ODT-SE•N• 405 du 22 décembre 2020 

portant sur l'Information des açquéreurs et def locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
prévisibles et technologiques majeurs et la pollution des sols dans le département de l'Essonne 

le Préfet de l'Essonne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

vu le code général des collectivités territoriales; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 à L.125-7 et R.125·23 à R.125-27 relatifs à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et 
technologiques majeurs ainsi que les articles L.563-1 et R.563-1 à D.563-8-1 relatifs à la prévention du 
risque sismique; et tes articles L.S56-2 et R:125-41 à R.125-47 relatifs aux secteurs d'information sur les 
sol�; 

VU le décret n"2015•1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d'information sur les sols prévus par 
i'article L. 125-6 du code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la pollution des sols et 
les risques miniers ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Éric JALON, préfet hors classe, en 
qualité de préfet de l'Essonne ; 

VU !'arrêté 2018•DDT-SE•n°265 en date dv 13 juin 2018 portant sur l'information des acquéreurs et 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturnls et te<:hnologiques majevrs; 

VU l'arrêté n°2020-PREF-DCPPAT-8CA·164 du 24 août 2020 portant délégatior, de signature à Monsieur 
Philippe ROGIER, ingénieur générai des ponts, des eaux et des forêts, dire.::teLsr départemental des 
territoires de l'Essonne; 

VU l'arrêté N°2020-DDl'-SG·BAJAf-231 du 28 aoGt 2020 portant subdélégation de signature au sein de !a 
direction départementale des territoires; 

VU les arrêté, n�2020-PREF/DCPPAT/BUPPE/25S li 26S du 26 octobre 2020 instituant un Ot., des secteurs 
d'information sur les sols (S!S) sur les commune� d'Angerville, Athis-Mons, Brétigny•sur-Orge, Dourdan, 
Épinay sous sénart, Étampes, Lisses, tongjum · u, Massy, Montlhéry. Ri,.Qrangis; 

VU l'arrêté n°2020-DOT-SE-N°390 du 16 décembre 2020 portan'. sur !"information des acquéreurs et des 
locataires de biens immob hers sur les (isques naturels prévisibles et technologiques majeurs et la 
pollution des sols dans le département de l'Essonne; 

CONSIDERANT qu'il conviel\t de mettre à jour 1.) liste des communes pour lesquelles un ou des 
secteurs d'information sur les sols (SIS) existent et oeil étre délivrée aux acquereurs et locataires de 
biers immobiliers ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de mettre à jour l'arrèté n°2020-DDT-SE-N◊390 du 16 décembre 2020 en 
raison d\rne erreur matérielle : 

1/8 

Dossier N° 2021-12·039 #R CAMBACERES 9 / 13 



■ ERP j) 

ARR@TE 

Article Q!!mier 

l'obligation d'information prévue aux articles L.125-5 à l.125-7 du code de l'environnement s'applique 
dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté. 

Article 2: 

l'identification de secteurs d'informations sur les sols (SIS) a été instituée le 26 octobre 2020. L'état des 
risques naturels et technologiques dans les communes mentionnées à l'article 1 doit donc intégrer ces 
éléments afin d'assurer la bonne information des acquéreurs et locataires. 

Article 3: 

Le présent arrêté sera notifié aux maires des communes figurant dans la liste visée à l'article 1 et au 
président de la chambre départementale des notaires. 

le présent arrêté avec la liste des communes annexée sera affiché dans les mairies de ces communes. 

Le présent arrêté ainsi que ses modalités de consultation feront l'objet d'une mention dans le journal le 
Parisien/édition de l'Essonne et sera également accessible sur le site Internet des services de l'tut dans 
!'Essonne: h!Jl?·�" W\\.�:.S�l)r!n. 1_ 1 .clit · 1 1, 1 ls-,;t• 

11 lr.amai:Lioll.:i::im fü , ·A1.11ui:r.:ws,L\."atain:� 

Actlcle 4: 

l'arrêté préfectoral n°2020-DDT-SE-N°390 en date du 16 décembre 2020 est abrogé. 

Article S: 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Essonne, le directeur de cabinet, les sous-préfets 
d'arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département concernés 
sont chargés, chacun en ce qvi le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l'Essonne. 

Dossier N° 2021-12-039 #R 

2/8 

Pour le préfet, et par délégation, 
Pour le directeur départemental des territoires, 

et par subdélégation 
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■ . 

Attestation d'assurance 

ffBPONSAP,llTI; CIVU.� ! !fiBP'.!'.ill 

Il 
AXA Frante IARO, aues1e que: sev EXPERTISES 

Monsieur et Mad19me Bruno & Sophie VERDIER 
10 Chemtn de Trô:mainville 
77760 LARCHANT 

Bénêlkie du contrat n• 107SS853S04 sous.çril petr AGENDA Franr.c e,arantissarn les consêQue11ces pêctmi1.1ires de!� Respon5-<!bilit� Civile p(ll•vi'lnt lui 
tncomber du faJt de l'exerclœ des activités garanties �ar cc contrat. 
Cc contrat a pour objet de 

Salisfair� aux obllgatloru; édlc;ties par l'ordonnance n• ZOOS - 65S du B juin ZOOS et son dl!cri!t d'application n • l006 - 1114 du S 
septe.mbrr 2006, codifié aux artlcles � 271· 1 à R 212- 4 et l 271-4 à L 271·6 du Code de la constr1.1ctlon et de l'habitaUan, ainsi que ses 
tenes subs&quentt; 
Ciaranttr l'Asn.tré contre les conséquences pécuniaires de la r�ponsabilité dvile profe�sioniletle qu'il peut encourir- à l'�rard d'autrui du 
fait des acdvitès, te.lies que dédarêes aux Pispositions Partlculière:i;, a savoir: 

Sont couverta les �«ivlté:s suivantes, sous réserve que 195 c;ompét.encff de l'assuri, per5onne physique ou q1.111 Jes compétences dt se, 
dta1nostlqueuN salarl4s aient 4� certffüies par un ora;,nlsme accrédité, lorsque la r4glarnantatlan rexlge, et ce pour l'ensemble du dlagnonla 
"alités: 

R�ptcr;s� !!.rtes A et 8, cünst!tut!cr: de CArr c:t de OTA, �-..-;;luatlün pe!rlod�u2 :fa !'it..� de c.1;;;er,.-�ticr: d.!s m;.tl!rfam: .:t prc:h.;!ts ::onter.Jnt 
de rami;mto, fepl!rage list& C, rnpêrag.e avant travaux immeubles bâtis, e.1mmcn visuel aprês travaux de re.tfalt de materinux et produhs 
contena,it de l'amiante, dans tout type de bâtiment et plus genéralement dans tout t'IJ)e d'ouvrage ou d'�quipement de gl?nie civil. (Amiante 
AVEC mention) 
Constat de risque d'exposition au plomb (CREP), parties prlvatives et partie5 commun,s 
Aepérnge de plomb ilwant travaux 
Uat de rtnstall.itian inté1i2ure d'1iJectncitl:, p;irties prl11atives 1;1t partie$ communes 
Etal de l'lnstallation intineura de g;u 
Diagnostic de performance energétlque (OPE) lotJs types de bâtlments 
Dlagnostk de performance énergetlque (OPE) avan1 et après travauK 
Réali.s-atioo des attestation5 de prise en compte de la règlementation thermique pour les maisons individuelles ou ac:rnl.ées 
Conseil et È.tude en rtnovation énergétique s;ms mi�e en oeu11rE' des prl?conisatfons 
Me.;urage 101 Carrez 
��llra11e suffi'lce habitable• RelM de sur�c� 
Plan� et uoquis à l'exclus100 de toute activité de conception 
Relevè de cotes pour la rêalrs.ation de plans d'évacuiltion et confit visuel de présence ou t'lOn de porte$ coupe•feu dans les immizubtei 
d'habi,atlon 
Ache de rt!:nsei11nement immeuble PERVAL / Bh!n 
Etal des lieu,; locatif 
Constat logement dêcent 
Prêt conventionne• Prêt â taux zéro• Normes d'habitabihté 
oete<mination de lil concentration en plomb dans l'eav des canalisations 
11'1lU1ll,i,t1on de 1Miuu:tieu1� d!' fu111ée 
Dia&noslic lél�trawll 
Diagnostic de performance numérique 
Constat sécurité pis.c:ine 
Attestation d'exposition des formations argileuses au phenomène de mouvement de tt!rrain différentiel 
Élc1L des nuistmccs .s.unoras aérlt:!rml:!s (E:NSA} 
Etat de.s riscu.Jes et pollutions (ERP) 
MtHitrries do copropriè:tè, tantièmes de tharies 
As�iniss:ement autonome 
As.wnlui,mcnt collêr.tJI 

Garantie .RÇ Prpt,s1lonntUf; 3 000 OOQ ( par slnistrl!! et par anMe d'auurantt et par Cabinet. 

la p!"nente attestation ne peut engager I' MSureur otu•delà des limites et conditions du tant.rat auquel etle se fêfère 
Sa validité cesse pour les 1i'iques situ� à f'Elranger dês lors que l'assurance de ces derniers doit ètre souscrite conformément à la Légi�al1on locale 
aupr�s ct'Assureurs agr!és dans la nation comidérée 

La pr�serite attest<'ltlon est valable pour la p�riode du 1� Janvier Z0Z1 au 1� Jan11ler 2022. 50u� reser11e du paiement de la prime �t d�s Pos5lbilltês 
de suspenSion ou de rl!slllation en cours d'annéè d'îl!>surance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

Etablie à PARl5 LA OEFENSF., le S Janvier 2021 pour la Société AXA 

AXA Fr1ntl! IAAO SA 
lotit�,.,..'"" 1111 ,u1111 o m 111010 ,., .. 

ll!jt IO<lli, Ill, fottt111111'1 l'�ffl,. • Unl Ninltllf Codo, 7U 0$1 f60 �.C,I, Nf/11,rrt 
t,mtpt(ti Ntll ptffll Code do .. w,1net1 · tvA lnttfUITllnlHIJU11lff ,., ,RU ,u 0'7 400 

Optltl� a'ftlUUlilntt� IHll'uktti ft TVA' An, Hl.( COI' ouf 90\ltlf, pnno,. pontPi PtfW.AUIJlon� 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

CAMBACERES 

Tél : 01 60 55 09 39 Dossier N
° 

2021-12-039 #SU 

cabinet. verdier@orange.fr 

Attestation de surface privative (Carrez) 

-

Désignation de l'immeuble 

Adresse : 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété 

Nature de l'immeuble : 

Étendue de la prestation : 

Destination des locaux: 

Date permis de construire : 

1 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

26019S-260022 

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

Habitation 

N° étage: 13 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire : CAMBACERES- 1 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre 

Identification : 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage : 

Cabinet de diagnostics : 

Bruno VERDIER 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 
10 CHEMIN DE TREMAINVILLE - 77760 LARCHANT 
N° SIRET: 498 803 923 00032 

Compagnie d'assurance AXA N° de police : 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

Réalisation de la mission 

N° de dossier 

Ordre de mission du 

Document(s) fourni(s)

Commentaires 

2021-12-039 #SU 

28/12/2021 

Aucun 

Néant 

Cadre réglementaire 

■ Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

■ Articles 4-1 à 4-3 du Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° ,_,_.,,.._...._., 65 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B 

î,'\., 

'/❖�1/ � 
C 

' 
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) -

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage 

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative {dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 
Décret n°67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3° Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 
totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative. 

Synthèse du mesurage 

Surface privative: 45,37 m2 

(quarante cinq mètres carrés trente sept décimètres carrés) 

Résultats détaillés du mesurage 

Commentaires Surfaces privatives 

Appartement !3ème étage Entrée avec placard 4,54 m2 

Appartement 13ème étage Cuisine 7,25 m2 

Appartement !3ème étage Salle de bains 2,73 m2 

Appartement !3ème étage Séjour 18,86 m2 

Appartement !3ème étage Chambre avec placard 11,99 m2 

SURFACES TOTALES 45,37 m2 

Dates de visite et d'établissement de l'attestation 

Visite effectuée le 28/12/2021 

Signature de l'opérateur de mesurage 

État rédigé à LARCHANT, le 28/12/2021 

Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 
Tél : 01 60 55 09 39 

____ ,_1!!11 SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Annexes 

\)5îl 
}�ano 

(/l .
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Attestation d'assurance 

RE5PQNSA81U1J ÇIVllf EN] HE� 

AXA Fr.mce IAR[), ,ntes;le que 

l!I 
SBV EXPERTISES 
Mor,sl�ur el Madame Bruno & Sophil! VERDIER 
10 Chemin de îrémaiml'ille 
n760 IARCHAM 

Bênéficle du contrat n• 10755853504 souscrit par AGENDA France 1arantîssant k!s consdquenccs pè.cunîaires de ta Responsabilite Clvile pouvant lui 
incomber du fait de rexerclte des ëldlvités saranties p,u ce ccntr.1t. 
Ce contrat 3 pour objet de: 

SatiJfaire awt obligations édittée.s par rordonnilnce n• zoos - ij55 du 8 juin zoos et son dècret d'applimon n • 2006 - 1114 du 5 
septembre 2006, codlOé IUIC article, A 271• 1 i A 212· 4 et l 2.71• 4 à l 271·6 do Code de la constn.ict:lon et de l'habltwUon, ainsi que ses 
1ene1 sulnéquents; 
GaJ"llhltr l'Assuré contn! les coruiquenœs péwniairès de la rnponsabUlté civile profèJ$ionnelle qu•n peut iMcourlr à J'é,gurd d'autrui du 
tait des acdvités, ti=Ue5 que drdaries aux Dispositions P1rtlcuflêtes, à w.volr: 

Sont couverm les activités ,ulvante,, ,ous réserve que k!s «impétfJncff de l'asnmê, pv,c,nne physique ou que �s tompétenc8$ de ses 
dli11n0stiqueuN saJarlés ;ilent 4!:� cel"tlflffs par un organisme accrfdt�, lorsque la r'artmtntatio11 l'exige, et ce pour l'en,emble des dleirnostics 
nlallsés: 

Repérase llnes A et 8, constitution de DAPP et de DTA, évaluntion périodique de l'état de conservation de:!i matériaux et produits contenant 
de l'amiante, repêrage liste C, repërage al/ant trauaux immeublo.s bâtis, examen visw�I après travaux de retrait de m;:itéri.iwc et produîts 
contenant de l'amiante, dans toul type de bâtiment et plus genikalement danç tout type d'ouvr.age ou d'èquipement de génie tiviL (Amiante 
AVEC mention) 
Constat de risque d'exposîUon au plomb (CREP), parties privatives et parties communes 
Aepérae@ de plomb avant tra'llaux 
Etat de rins,allation intêrieure d'êlec:tricitê, parties privattves et p;:irties comrnunes 
Etat de rlnstallation intérieure de g,n 
Diagnostic de performance énergéllque (DPE) tous types de bâtiments 
Diagnostic de performance énera�tlqul!!! (OPE) avant el après Lravziux 
Rë.'llisotion des attest.:ilions de prise en compte de la règlementation thermiciue pour les m.iisons individuelles ou accolées 
Conseil el Étude en rénoviltion é!nP.rgétique �an� mi.sê en oeuvre dl!-5 prl!:coni$";,itiom 
Mtiur�e loi Carrez 
Mesurage surface habitable - Rele->œ de surfaces 
Pians et croquis a l'exclusion de toute activité dé conception 
Relevé de cote:!i pour la réalisation de plans d'évilcuation et constat visuel de prêsence ou non de pon,:s coupe-feu dans les immeubles 
d'habitation 
fiche de renseîgnemetU immeuble PERVAL / Bien 
Etat des lieux locatif 
Constat logemanr dêcent 
Prêt conventionné• Prêt à tau't zêro · Nomu!s d'habitabilitê 
Oétermin,1tion de la concenttatian en pk>mb dans l'eau des t.inalisations 
lnstallatio11 de d@te-cteu� de fumée 
Diagnostic têtétrawall 
Oiainostlc d@ performance numérique 
Constat sécurite piscine 
Attestation d'exposition des formations arg�euses au phénomène de mouvement de terrain diffêrehtlel 
État des nuisances sonores aériennes (tNSAI 
Etat des risques et pollutions (E�P) 
Millièmes de copropriêté, tantièmes de charges 
A��.a!nlueme111 ilUÎOObllt!' 
As.sainlss,ement collectif 

Qilrandm AC. prafN1ionn1llc ; 1000000 ( par sinistre iet par ann,e d'îllnura.nce et par Cabinet, 

la prëscnte ilttestation ne p1mt ensager !'Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se refim:, 
Sa valldlté cesse pour les risques situés a !'Etranger dès lors qu,: l'assurance de ces derniers doit être souscrile. tO{lformémenl â la LégislaUon Locale 
auprès d'Anureurs agréés dans la nation consklérée.. 

la prt':,ente attestatlon est valable pour la période du 16 janvier 1021 au J2f Janvier 2021, sous ré5e,ve ôu paiement cte la prime et des passlbllitês 
de suspension ou de rêsiliîltian en cours d'ann� d'assurance pour les cas prêvus par le Code des. Anurances ou le contrat 

Etablle 3 PARIS LA DEFENSE, le 5 janvier 2.021, pour la Socléré A>C� 

-��!"'""• ad 
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